
Les personnels du lycée de Cachan                                                                              Cachan, le 30 novembre 2017, 
en grève ce jeudi 30/11/2017                                            

Aux parents des élèves du lycée de Cachan. 

Objet : Les raisons de la colère. 

 

Les personnels grévistes du Lycée de Cachan 
pour interpeller la présidente de la Région, 
Valérie Pécresse, devant la Sorbonne, jeudi 
30 novembre 2017 

 

Mesdames, Messieurs, 

Les professeurs et agents techniques du lycée de Cachan étaient en grève ce jeudi 30 novembre  pour exiger 
qu’enfin la Région apporte des réponses aux problèmes suivants : 

• l’absence de décision concernant le devenir du bâtiment Léonard de Vinci et 
donc des enseignements technologiques et professionnels. Malgré de nombreuses sollicitations depuis 
plusieurs années, la région n’apporte toujours pas de réponse ; 

• l’absence d’information concernant les fonds votés pour la rénovation des locaux et finalement bloqués au 
moment de l’annonce de la fusion des lycées Sorre et Eiffel ; 

• la baisse de la dotation régionale (−65 000 €,  ce qui représente une baisse de 7% de la dotation régionale) 
alors que les effectifs élèves ont augmenté; 

• les absences de l’élu de la région au sein des instances du lycée, censé permettre une communication 
efficace ; 

• la suppression de cinq contrats aidés (CUI), participant à l’organisation pédagogique comme à l’entretien 
des locaux, entrainant la perte de leur emploi pour les personnes concernées.  

Grâce à cette action de grève, nous avons pu être enfin entendus par les services de la Région en charge de 
l’éducation. Ils se sont engagés sur les points suivants : 

• la tenue d’une réunion avec la vice-présidente de la Région, Mme la proviseur et les représentants du 
personnel avant Noël ; 

• l’engagement sur le maintien des enseignements technologiques et professionnels après le départ de l’ENS 
(2020) 

• l’inscription au plan pluriannuel d’investissement de la rénovation du lycée pour un montant d'environ 90 
millions d'euros. 

Nous déplorons que ces éléments d’information n’aient pu être obtenus qu’au prix d’une grève des personnels et 
que cette communication ne s’inscrive pas dans une procédure normale de travail.  

Nous resterons vigilants quant à l’application des promesses obtenues. 

Veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs, nos respectueuses salutations et soyez assuré.e.s de notre entier 
dévouement au service public d’éducation. 

Les personnels du lycée de Cachan en grève. 


